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E d i t o  d u  M a i r e  

Chères habitantes, chers habitants de Glanes,  

 

Pour les vœux de la nouvelle année, nous étions une fois de plus ravis de voir une soixantaine de 

personnes réunies à la salle des Fêtes. Des vœux modestes mais qui demeurent utiles pour vous 

rencontrer, partager un moment de convivialité et évoquer les quelques chantiers de l’année 2024.  

Les derniers travaux, route d’Estal et rue du Ségala devraient toucher à leur fin le 3 avril avec la mise en 

service du nouveau réseau électrique. Nous saluons la patience des riverains qui ont été impactés par 

les ralentissements, les travaux et autres désagréments. Toutes les lumières du bourg de Glanes auront 

été remplacées.  

Pour cette année, nous prévoyons l’aménagement du parking de la mairie. Des efforts seront faits pour 

préserver le cadre paysager et naturel de ses abords. Une subvention sera demandée au conseil 

départemental du Lot.  

L’isolation des 3 logements communaux sera réalisée dans l’année, comprenant également le 

renouvellement des menuiseries extérieures. Une demande de subvention a été formalisée auprès des 

services de l’Etat du Lot pour soulager les finances communales.  

Nous espérons poursuivre nos investissements et réfléchissons à perfectionner l’embellissement à 

venir de Glanes.  

           Le Maire, Jacques FERRAND 
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L A     G A Z E T T E     D E S     T R A V A U X   
        Suite et fin des travaux d’enfouissement  

 

Comme vous avez pu le constater, les 
travaux d’enfouissement s’achèvent. Les 
candélabres ont été installés et les 
tranchées rebouchées. L’éclairage sera mis 
en fonction définitivement au printemps.   

Cette dernière partie des travaux 
d’embellissement fait l’objet d’une 
demande de subvention auprès du 
Département du Lot.  

Les poteaux électriques de la précédente 
tranche du quartier de la mairie ont été 
presque tous retirés.  
 

 

          Créat ion d’une antenne du réseau 
d’assainissement  
 

Nous avions précisé l’an dernier le besoin 
de doubler le système d’assainissement du 
bourg. Nous en sommes au stade des 
demandes de servitude sur les parcelles 
privées.  

 

         Fin des travaux du cimetière de Glanes  
 

Après plusieurs semaines de terrassement, 
puis de construction des murs de ceinture 
du futur cimetière, les allées ont été créées 
et les espaces disponibles enherbés.  

Le crépis doit être réalisé dans les jours qui 
viennent afin d’achever ce programme de 
travaux. Nous avons également perçu en 
fin d’année la subvention de Cauvaldor 
pour un montant de 12	882,24	€.  
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      V I E    Q U O T I D I E N N E          

E n t r e t i e n   a v e c   G e o f f r e y   C R O S,   1er    a d j o i n t 

Pour commencer,  est ce que tu peux te présenter ?. 

Je m’appelle Geoffrey Cros, je suis né il y a 30 ans à 
Saint-Céré. J’ai vécu ici depuis toujours. Mon grand-

père, maçon de métier et ma grand-mère installés 
dans les années 50 à Glanes, ont contribué à élever 2 
enfants et 4 petits enfants, au milieu des outils, entre 

les raies de haricots, les rangées de tomates et 
quelques pieds de vigne. Je suis en quelque sorte un 
enfant du village.  

Tu décris un environnement plutôt naturel et 

calme ?  

Oui, il fait toujours bon vivre à Glanes. Je m’y suis 

toujours plu. Je faisais beaucoup de tours de vélo 
après l’école dans le village, avec quelques jeunes de 
ma génération. Ici, les gens prennent le temps de se 

parler, de se connaitre. C’est bien plus agréable qu’en 
ville.  

Qu’est ce qui t’a amené à rester ici ?  

Après avoir passé près de 6 ans à Toulouse, je 
travaille désormais une partie de la semaine à Cahors 
et le reste du temps en déplacement sur tout le 
département du Lot. L’attachement à mes racines a 
toujours beaucoup compté pour moi. Etudiant à la 
Faculté de Droit à Limoges, je ne pouvais pas 
m’empêcher de revenir tous les week-ends.  

Et puis, j’ai été élevé derrière les comptoirs du comité 
des fêtes. Ma mère a toujours été active comme 
beaucoup de monde ici. Mon grand père a été 
Président du Comité des Fêtes, mon oncle aussi. Ça 
doit être dans les gênes.  

Le Comité des Fêtes, ça te parle beaucoup ?  

Oui, j’ai l’impression d’y avoir toujours été. J’ai 
souvenir de l’ancien lavoir qui servait de comptoir 
pour les fêtes. C’est un vrai service complémentaire 
dans nos petits villages où les commerces ont disparu   
depuis   très   longtemps.   La  proximité des villes de  
Bretenoux ou de  Saint-Céré  pourrait  faire  de  nous 
des villages endormis. Mais ça n’est absolument pas 
le cas. Il y a peu de Comité des fêtes qui ait résisté. 
On  le  doit  évidemment  à  la  complémentarité  des  

activités festives avec l’activité viticole. Beaucoup de 
villages aimeraient en avoir autant. On ne s’en rend 
pas compte tous les jours quand on y habite, mais le 
vignoble apporte quelque chose de singulier, de spécial.  

Tu es élu depuis 2020, quel est ton ressenti après ces 
quelques années passées au conseil ? 

J’ai étudié le droit des collectivités locales pendant 5 
ans. Mais c’est toujours plus enthousiasmant d’avoir 
les mains dans le camboui. Je ne suis pas tombé dans 
l’inconnu, mais le plus, c’est le contact avec les 
habitants et confronter les projets au conseil. Mon père 
qui était élu sur les deux précédents mandats et qui 
travaille encore dans les travaux publics, m’a transmis 
ce goût pour l’aménagement du territoire. Si je résume, 
il faut se rendre utile et faire rayonner l’image de la 
commune.  

Tu es attaché à l’image du village ? 

Oui, déjà parce que je suis passionné de patrimoine, de 
vieilles pierres et de vieilles histoires. Ensuite parce 
que je suis admiratif, voire, amoureux de nos paysages. 
Notre village est une très belle carte postale. Il est aussi 
de la charge des élus d’en assurer la préservation.  

Tu représentes Glanes à Cauvaldor ? 

Oui, je suis le plus jeune élu au conseil de Cauvaldor, 
j’ai découvert un autre monde. C’est un grand territoire 
qui a sa pertinence pour changer la vie et le quotidien 
de beaucoup de monde. J’entend beaucoup de critiques 
mais il y a beaucoup d’aides qui sont passées sous 
silence. Bien des services n’auraient pas pu voir le jour 
aussi vite sans cette structuration : la construction de 
nouveaux gymnases, la rénovation des piscines, la 
création des crèches, les antennes Cauvaldor Services 
qui viennent répondre à la disparition des anciennes 
perceptions : c’est une vraie plus-value pour répondre 
aux besoins des gens, sur les questions liées aux impôts 
ou à la retraite.  

Le mot de la fin ? 

L’essentiel dans nos 
fonctions, c’est de 
garder les pieds sur 
terre.  
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     V I E    Q U O T I D I E N N E   
CAREMBOLAGE DES  DERNIÈRES  SEMAINES  

 

 

 

 

 

 

AGRICULTURE - OPÉRATION « ON MARCHE SUR LA TÊTE » 

Depuis plusieurs  semaines, les agriculteurs ont fait entendre leur 
voix dans toute la France. Une opération sans conséquence s’est 
ainsi déroulée en décembre, qui visait à retourner les panneaux des 
communes. Glanes a ainsi eu la tête à l’envers pendant plusieurs 
jours.  

Curiosité : Les panneaux sur la route de Bretenoux ont 
mystérieusement disparu dans la nuit du 31 décembre 2023 au 1er 
janvier 2024.  

Nous rappelons que le vol de biens publics relève d’une infraction 
pénale.  

A la fin de l’année 2023, les travaux d’enfouissement ont donné 
lieu à de nombreuses péripéties… et le mobilier urbain en a 
notamment fait les frais !  

La responsabilité revient bien à l’entreprise qui devra se charger 
de réparer les dégâts.  

Le Président de la Ligue contre le cancer du 

Lot est venu à Glanes en fin d’année.  
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     V I E    Q U O T I D I E N N E   
LA MAISON D’ACCUEIL  A  CHANGÉ DE GÉRANT 

En 2023, l’association ADMR Glanes 
gestionnaire de la Maison d’accueil de 
Glanes, a connu des changements 
conséquents. 

En effet, au cours de l’assemblée générale 
mixte du 27 octobre 2023, l’association a été 
rebaptisée Adef Résidences Glanes. Un 
nouveau conseil d’administration a été élu, 
composé à la fois de membres de l’association 
Adef Résidences et à la fois de l’ensemble des 
membres du conseil d’administration déjà 
présents. 

L’association Adef Résidences, est une 
association à but non lucratif qui œuvre 
depuis 30 ans pour l’accueil et 
l’accompagnement des personnes âgées et en 
situation de handicap. 

Elle est en gestion de 42 EHPAD, 4 
Résidences autonomie, 15 Résidences 
Handicap et 2 Etablissements sanitaires. 

Suite à l’assemblée générale du 27 octobre, le 
conseil d’administration a également voté 
l’adoption d’un nouveau nom pour la Maison 
d’accueil : la Maison des Coteaux. Ce nom 
était issu d’une réunion « Expression des 
Résidents », qui en amont avaient émis le 
choix de ce nouveau nom.  

Concernant 2024, la nouvelle année s’annonce 
des plus motivante pour les résidents et 
professionnels de La Maison des Coteaux de 
Glanes. 

En effet, l’année 2024 va voir se succéder 
différentes actions innovantes pour la 
Maison : 

Dans un premier temps des actions de 
rénovation, concernant l’ensemble du 
bâtiment principal vont avoir lieu : mise aux 
normes des salles de bains, réfection des sols, 
murs et plafonds, mise à jour de la téléphonie 
et mise en place de la WIFI dans toute la 
structure. 

En parallèle, des activités physiques et 
cognitives vont être développées pour le 
maintien du bien-être mental et physique des 
personnes accueillies.  

Cela va se matérialiser par l’intervention de 
mu s ic i ens ,  de  mu s icothérapeutes , 
d’animateurs d’activités physiques adaptées…  

Ces séances ou ateliers pourront être 
proposées aux personnes extérieures, par le 
biais du site internet Ogénie, qui permet de 
consulter la planification des activités 
proposées près de chez soi. 
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L’accompagnement des personnes âgées accueillies sera également développé en recentrant 
les process de l’établissement sur la loi de 2002 ayant rénovée les actions sociales et 
médicosociales. Cela se matérialisera par la rédaction d’un projet d’établissement sur les 
années futures, la mise en place d’un Conseil de la Vie Sociale, la mise en place de Projet 
Personnalisé pour chacune des Personnes accueillies…. 

Quand toutes ces étapes seront finalisées (principalement la rénovation), la Maison des 
Coteaux de Glanes proposera une journée « portes-ouvertes » pour faire découvrir aux 
habitants de Glanes et des environs, les qualités du bien vivre ensemble sur une structure 
dynamique et bienveillante. 

     V I E    Q U O T I D I E N N E   
LA MAISON D’ACCUEIL  A  CHANGÉ DE GÉRANT -  SUITE 

MOBILISATION RECORD POUR LE 11 NOVEMBRE 

Nous avons été très heureux de voir la mobilisation du 11 novembre dernier. En effet, 
plus de 50 habitants ont participé à cette cérémonie républicaine.  

Le souvenir des guerres et grands événements dramatiques demeure un devoir de 
mémoire pour ne pas oublier ce qui fait partie des valeurs de notre démocratie : la paix.  

En 2024, nous essayerons de donner à ces cérémonies encore plus de valeur avec, 
potentiellement, des nouveautés dans le protocole…   
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      V I E    Q U O T I D I E N N E          

LA CARRIÈRE REPREND DU SERVICE 

LES VITICULTEURS AU MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET AU SÉNAT 

Accueil par le Sénateur, Raphaël Daubet dans le 
Grand Salon du Sénat 

Les viticulteurs de Glanes ont été récipiendaires 
pour la 2ème année consécutive du Prix 
d’excellence pour la régularité des médailles 
obtenues sur les trois derniers millésimes.  

Ils se sont rendus au Ministère de l’Agriculture, 
rue de Varenne à Paris pour recevoir cette 
distinction des mains de Marc Fesneau, actuel 
ministre de l’agriculture.  

Ils ont profité de cette étape parisienne pour 
visiter le Sénat en compagnie de Raphaël Daubet, 
sénateur récemment élu et ancien maire de 
Martel.  

Nous les félicitons chaleureusement pour cette 
reconnaissance qui vient couronner à nouveau le 
travail accompli des vignerons coopérateurs.  

Depuis quelques semaines, le site de la carrière 
de Pontouillac fait de nouveau l’objet d’une 
exploitation. C’est l’entreprise Pignot Travaux 
Publics, implantée à Saint-Pantaléon-de-Larche, 
en Corrèze, qui assure l’extraction de roches.  

Nous vous proposerons un entretien plus 
détaillé dans le bulletin municipal de l’été.  
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LE COMITÉ DES FÊTES ET SES PROJETS 
VIE ASSOCIATIVE ET FESTIVE  

La fin d’année 2023 a été marquée en sa conclusion par une 
fête de Noël remarquée ! En effet, le Père Noël, kidnappé par 
des pirates, a finalement réussi à se libérer avec la 
coopération des enfants toujours plus nombreux à venir à 
nos activités hivernales. Le comité réfléchit déjà à la manière 
d’animer le village à cette période où peu d’activités sont 
réalisées.  Un généreux bénévole 

L’Assemblée Générale a réuni son monde : membres actifs, viticulteurs, bénévoles d’un jour, 
généreux donateurs, chacun a pu profiter du pain savamment cuit au four communal par Benoît 
Pancou et son équipe de commis, ainsi que du déjeuner prévu à cette occasion.  

Le comité des Fêtes a pu tirer le bilan de ses actions 2023 mais surtout accueillir de nouveaux 
membres ! 

La vie associative est en très bonne forme, après une réussite affirmée des Olympiades 
viticoles, qui appellent à maintenir le cap de manifestations originales, toujours en lien avec le 
travail des viticulteurs de Glanes que nous remercions pour notre partenariat et leur 
engagement personnel sans faille.  

Nous adressons nos sincères remerciements à tous les financeurs, les partenaires qui nous ont 
permis d’organiser nos manifestations par leur aide financière ou matérielle.  

Le bureau du Comité élu :  

Co-Présidents : Benoît Pancou et Geoffrey Cros 

Vice-Présidents : Bastien Frégeat, Elodie Lapauze, Marion Longeas 
 

Trésorière : Véronique Bacalou     Trésorier adjoint : Eric Chauchard 

Secrétaire : Daniel Bachala      Secrétaire-adjoint : Abdel Elmoukafih 
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VIE ASSOCIATIVE ET FESTIVE  

07.01			-	Fête du Comité, AG et journée du pain 

02.03			-	Carnaval de Glanes  

21.04			-	Vide-Cave-et-Grenier animé  

16.06			-	Grand Repas Villageois : Pique-nique au Pech Pialat  

27.07			-	Marché festif :  samedi 27 juillet 

13.10			-	Balade Gourmande revisitée : dimanche 13 octobre 

15.12			-		Fête de Noël Glanoise 

Pour 2024, les membres ont pris l’engagement de tenir le rythme d’un événement tous les deux 
mois sur la commune avec une intensité événementielle variable pour ne pas essouffler les troupes. 
Cependant, des nouveautés sont à souligner.  

Le vide-grenier du 21 avril sera animé tout au long de la journée par les artistes membres de 
l’association La Granja de Soulomès, qui cultivent les traditions orales et musicales occitanes.  
 

Réservation d’espace : 06 18 99 47 49 
 

Le Grand banquet villageois est une nouveauté, issus de la volonté de créer davantage de liens entre les 
habitants du bourg et du Pech Pialat. Dans une ambiance guinguette, chacun est appelé le 16 juin à 
porter quelques plats qui seront partagés ensemble. Le pain sera confectionné par nos soins dans un 
four de Glanes.  

Le traditionnel Marché Festif de Glanes a montré en 2023 un record de fréquentation. Quelques 
ajustements seront à prendre en compte dans l’organisation géographique du site pour assurer la 
sécurité de tous face à tant d’affluence ! 

La Balade Gourmande sera de nouveau l’occasion d’accueillir les lotois sur nos coteaux. Quelques 
évolutions seront apportées à la marge de cette randonnée.  

Il n’est pas aisé de mobiliser un événement extérieur à la saison hivernale, mais, nous réfléchissons à la 
manière dont nous pourrions rendre la période de Noël sur Glanes plus attractive. La Fête de Noël 
couronnera ce mois de décembre.  

Nous sommes donc ravis de pouvoir vous annoncer un planning fixé très en avance pour vous 
permettre de noter tout de suite dans vos agendas ces agitations glanoises incontournables !  

L’agenda du Comité  

L’équipe de Glanes aux Olympiades 
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 A R R Ê T   S U R   I M A G E S  

18/11 : Inauguration du nouveau collège de Bretenoux 12/11 : Le Maire et les adjoints en écharpe 

20/01 : Cérémonie de la Sainte-Barbe à la caserne neuve de 
Bretenoux en présence des autorités 

25/11 : Venue du Président de la Ligue contre le cancer 
du Lot après la balade gourmande 

10/12 : Le Père Noël et Sandrine Mage, distribuent des 
cadeaux aux enfants 

12.01 : Vœux de la municipalité 

09/12 : Le téléthon de Bretenoux se tenait à l’abris pour 
éviter les goûtes à Bretenoux 
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             I n f o s   p r a t i q u e s  

H o r a i r e s  d’ o u v e r t u r e  d e  l a  m a i r i e  :    

l e  l u n d i  d e  1 4  H  à   1 7  H  

l e  m a r d i   d e   1 4  H  à  1 9  H 
 

P e r m a n e n c e s  d u  M a i r e :  ( s u r   R e n d e z -v o u s ) 

L e  m a r d i  d e  1 5  H  à  1 9  H.  

 

Vous pouvez retrouver les comptes rendus du Conseil 
Municipal sur le site internet de la commune : glanes.fr 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL ET LE PERSONNEL 
COMMUNAL VOUS SOUHAITENT UNE BELLE 

ANNÉE 2024 

Im
prim

é par nos soins, ne pas jeter sur la voie publique 

 
 
 

D é c è s  
  

  N o u s  a v o n s  u n e  p e n s é e  p o u r  t o u s  s e s  p r o c h e s.  

 

                 Mairie-Noëlle TALLANDIÉ, le 06 janvier 2024 
        

 

  E t a t  C i v i l  

  DÉCHETERIE : LES HORAIRES ÉVOLUENT ! LES O-M AUGMENTENT ! 

Le SYDED nous informe que depuis le 1er janvier 2024, la Déchèterie de Glanes ouvrira désormais 
ses portes le lundi matin, de 9H00 à 12H00 afin de mieux répartir la fréquentation sur le site.   

C’est donc une demi-journée d’ouverture au public en plus.  

Les horaires en vigueur : Du lundi au samedi : de 9 H à 12 H et de 14 H à 18 H 
 

Le coût du traitement des Ordures Ménagères (O-M) évolue lui aussi. Malheureusement, à la 
hausse.  

Depuis le 1er janvier, la loi prévoit l’interdiction définitive d’apport de déchets verts ou de denrées 
alimentaires compostables dans les bacs dédiés aux ordures ménagères. 

Une campagne d’installation de bac de compostage va être mené au cours du 1er semestre 
2024 par la commune. Une documentation sera distribuée spécifiquement.  


